
1/1

ART. 4 N° 62

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 décembre 2017 

ORGANISATION JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES 2024 - (N° 484) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 62

présenté par
M. Larive, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 
M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, 

Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine
----------

ARTICLE 4

À l’alinéa 1, substituer aux mots :

« de 500 mètres de distance de celui »

les mots :

« limité à l’enceinte ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rédactionnel entend limiter la publicité autorisée par les dispositions de l’article 4 
aux limites de l’enceinte de chaque site lié à l’organisation et au déroulement des jeux Olympiques 
et Paralympiques 2024. Nous considérons que la publicité est une pollution visuelle notoire avec 
des impacts certains sur la biodiversité et sur le paysage. Les organisateurs des jeux prétendent 
mettre en œuvre un événement écologique et responsable. Nous proposons de les aider en ce sens.


